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Code civil

Chapitre II — De l’interdiction

Extrait

Article 507

Version du 29 mars 1803

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

La femme pourra être nommée tutrice de son mari. En ce cas, le conseil de famille réglera la forme et les conditions de l’administration; sauf le
recours devant les tribunaux de la part de la femme qui se croirait lésée par l’arrêté de la famille.
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